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Madame, Monsieur,

Je partage avec vous en cette rentrée un certain nombre de nouveautés pour le
lycée  ainsi  que  des  points  d’actualité  liés  en  grande  partie  à  la  situation
épidémique qui constitue cette année encore le contexte  d’une rentrée scolaire
que  nous  nous  efforçons  de  mener  de  façon  la  plus  satisfaisante  et  la  plus
normale.  Vous  trouverez  en  annexe  une  fiche  récapitulative  nationale   des
différents niveaux d'application du protocole.

A la rentrée tous les élèves sont accueillis  en présentiel.  La vaccination est la
meilleure garantie pour que tous les lycéens puissent bénéficier toute l’année de
tous  les  enseignements  en  présentiel  au  lycée.  C’est  également  la  meilleure
solution pour mener une vie sociale normale dans le lycée et à l’extérieur. Je vous
invite à vous rendre au centre de vaccination le plus proche de chez vous afin
d'engager la procédure vaccinale des élèves. Les jeunes de moins de seize ans
doivent être accompagnés par leur famille.
Le site  santé.fr recense les centres de vaccination et vous oriente vers les sites
de réservation de rendez- vous. Vous pouvez également appeler le 0 800 009 110
(numéro gratuit, 7j/7, de 6h à 22h). 

Actualités de rentrée     :  

- Les gestes barrières   : quel que soit le niveau de vigilance retenu parmi les quatre
du cadre sanitaire national pour les établissements scolaires,  l’observation des
gestes barrières est indispensable : les  4 «     M     »   : port du Masque, lavage des
Mains   , Mètres      (distance et limitation des brassages et des attroupements),
Mêmes     (rester le plus possible entre mêmes camarades, notamment lors
de la prise des repas.)

- Le  niveau  2  est  fixé   nationalement  pour  la  rentrée :  tous  les  élèves   sont
accueillis en présentiel. Les mesures de protection en vigueur en   juin 2021 sont
reconduites :  le  port  du  masque  est  strictement  obligatoire  dans  les  espaces
intérieurs. Il est conseillé de le porter le plus souvent possible à l’extérieur si la
distance  ne  peut  être  respectée.  L’établissement  poursuivra  l’ensemble  des



mesures  de  nettoyage  et  de  désinfection  observé  l’an  passé.  L’aération  des
salles est systématique, au moins cinq minutes à chaque heure.  

- Mesures de précaution et de protection à suivre par les familles     :
Si votre enfant est testé positif,
S’il  a de la fièvre,
S’il présente des symptômes évocateurs de la Covid-19, 
Si un test  est prescrit,
S’il est considéré comme cas contact à risque, 
Consultez un médecin et informez  le chef d'établissement en contactant le service
infirmier   ( ou le service Vie scolaire)

    
- En cas de cas positif   :

- se signaler auprès des infirmières . Les infirmières vous expliqueront les mesures
d’éviction et  les démarches à faire.  Au retour,  il  est  impératif  de se présenter
auprès d’elles.

- Les élèves identifiés comme contacts à risque vaccinés demeurent présents ;
- Les élèves contacts à risque  non vaccinés , donc beaucoup plus exposés

au risque d’avoir été contaminés et de contaminer,  doivent être  isolés et
demeurer au domicile durant sept jours.

- Restauration   : afin de limiter la jauge, je renouvelle cette année la possibilité du
pique-nique au sein du lycée, dans les espaces extérieurs de préférence, dans
des salles dédiées à cet effet quand les conditions météorologiques l’imposent Je
vous invite à ne faire usage de la demi-pension qu’en cas de nécessité liée à
l’emploi du temps et au transport. Les emplois du temps diffusés à la rentrée
sont provisoires jusqu’au 13 septembre 2021.  Les inscriptions définitives à la
demi-pension et  le  choix  du  forfait  hebdomadaire  demeurent  modifiables
jusqu’au 17 septembre 2021. Ils sont révisables à chaque nouveau trimestre.

      -     Sorties scolaires : les sorties sont possibles sans passe sanitaire dès lors que le
groupe d'élèves n'est pas en contact avec d'autres publics.   ( ex : la pratique de l'
EPS dans des installations extérieures sur le temps scolaire).

      
- La continuité pédagogique   :  dès le début de l’année les élèves de 2de seront

formés à la prise en main des outils numériques utilisés par le lycée, notamment
l’ENT  avec   la  messagerie  et  le  cahier  de  texte.  Les  manuels  demeurent
également  des  supports  précieux.  Les  équipes  enseignantes  assurent  le  lien
grâce aux ressources proposées sous l'ENT, et, pour les niveaux 3 et 4 du cadre
sanitaire, peuvent assurer certains moments du cours au moyen de ma Classe à
la Maison, support du CNED. 

     -  Réunions de rentrée des parents de 2de avec l'équipe de direction, les professeurs
principaux et la psychologue de l'éducation nationale : deux soirs sont réservés :
vendredi  3  septembre  et  mardi  7  septembre,  à  18h.  Vous  recevrez  des
précisions très prochainement.

Nouveautés au lycée     :   

- Des  locaux  entièrement  rénovés     :   la  rénovation  intégrale   du  gymnase  est
achevée ; la cuisine a été entièrement ré-agencée et équipée à neuf : le tri lors de
la desserte des plateaux est mis en place. Les élèves seront informés et formés
dès les premiers jours.

- L’utilisation du pass’ région suite aux travaux de sécurisation   : le pass’ région
est désormais utilisé par les lycéens pour accéder au lycée par les tourniquets  et
à la demi-pension . Tout élève qui n’en dispose pas encore doit se signaler au
service de vie scolaire.

- L’internat a obtenu le label d’Internat d’ Excellence   dans le cadre du plan de
relance grâce à son   projet d’ accueil et de vie de l’internat ainsi qu’à  la future



restructuration du bâtiment.

- L'accès  à  l'  ENT et  Pronote   :  vous  accéderez  à  l'  ENT avec  votre  compte
Educonnect.    (  un  tutoriel  avec  un  pas-à-pas  est  joint  à  cette  lettre).  Il  est
individuel et ne doit pas être partagé . Il importe que chacun des parents ou
des responsables légaux crée le sien.

-
Accès des élèves au lycée et en classe : Afin d’amener l’ensemble des élèves à
respecter la nécessaire ponctualité pour assister aux cours, un élève ne pourra
plus entrer dans l’établissement et accéder à la salle de classe après la deuxième
sonnerie qui correspond à l’installation dans la salle. 

- Le baccalauréat connaît   des adaptations qui seront présentées aux élèves de
1ère et de Tale par les équipes enseignantes à la rentrée ; les réunions  parents-
professeurs de ces deux niveaux  se dérouleront fin septembre et ces évolutions
vous seront également communiquées à cette occasion.

  
 
J'espère  que  la  vigilance  et  l'engagement  de  tous  continueront  à  nous  permettre
d'accueillir en continuité les élèves et les étudiants.
Je vous prie  de bien vouloir recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations
distinguées.

Bénédicte ROBIN,
Proviseure


